
3e Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Centre de Création chorégraphique luxembourgeois » abrégé

« Trois-CL »

Entre les soussignés :

.

» 
^laLd^Grand:Duch.e, deLuxembourg-. rePrésenté par son Ministre de la

i, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

^association sans_ butjucratif « Centre de Création choréflraphiq
LU.Ïbou:glol;Labrége^Trois-CL>>-rePrésen^^^
après « l'association », d'autre part , ' , --.. . -^...,

,
pour*terl"-comptede. la P.rogress'o" des frais de fonctionnement et des frais de

K?eT»S ̂ T^eLc^urelted6J'a. ïmB^la rtiïe3a"néa 2 de la convention c°"clue le 5 février"2oT5entre"partiere srmlod<i^

^su/r, ba:se^budget_prévisionneldéfinitif- élaboré Par ''association conformément à
>, 5^'Etnaî ̂ ngage_à accorder à. rassociation'unep~articipationfinancièreo d;u

montant de 500. 000. - euros à partir de l'exercice 2020. »
un

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le Q 6 FEV. 2020

Pour l'assoçiation Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

.<^

Prési ent m Tanson
Ministre de la Culture


